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HISTOIRE DE LA LANGUE

Introduction

Frs appartient aux langues indo-européennes. Les Indo-européens venaient d’Europe centrale : migration vers l’Italie où le latin va alors dominer les autres langues car il se dote d’une organisation sociale. Il devient la 2ème langue des aristocrates. Mais ce latin est déjà altéré par le contact avec les pop. voisines (celtes + étrusques). Egalement contaminé par le grec.

EVOLUTION DU LATIN EN GAULE, DU Ier AU Vème SIECLE


Empire romain s’étend autour de la Méditerranée. Seul le grec résiste au latin. Les latins occupent rapidement la Gaule. (S-E de la France = « provincia romana »). Conquêtes de Jules César accélèrent expansion :

· faible occupation en Angleterre et Ecosse

· forte occupation au Nord de la Loire

· plus faible au Sud : différentes langues sont parlées (basque, Nice a un dialecte ligurien…)

Latin parlé est le latin vulgaire :

· langue orale

· langue courante (marquée socialement)

· altération par des modifications phonétiques (s et m désinentiels)

Région du sud de la Loire se romanise bien (école + cadres administratifs + foires, marchés). Celtes, composés de tribus se laissent dominer par des romains organisés => bilinguisme latin / celte. Latin domine mais est altéré par les peuples (adultes apprennent de façon orale ; tendance restitutive à l’école : -s conservé, prononciation diphtonguale, phénomènes d’élision). 

Ce gaulois fut submergé par le latin ; on retrouve malgré tout des suffixes d’origine gauloise (60 mots auj. environ ; gd nombre de palatalisations, du [u] en [y]). Il exerça une influence souterraine sur le latin : substrat héréditaire. Sur le plan syntaxique, c’est le + difficile à déterminer : numérotation par multiples de 20, -ons à la 1ère pers du pluriel…

[ NB : substrat = survivance héréditaire d’habitudes articulatoires qui expliqueraient en période de bilinguisme, ou longtemps après, la survenue de changements phonétiques sur une aire de peuplement déterminée.]

 En même temps, transformation du latin :

· emprunts au grec pour désigner réalités nouvelles

· nuances nouvelles, cf Eglise

· mots gaulois entrent dans langue latine

· changement de sens, enrichissement, appauvrissement

· voyelles s’abrègent, tombent ou s’allongent, perte des quantités et des accents de hauteur

· création de mots abstraits, adverbes, noms de lieux

LA PERIODE DU GALLO-ROMAN : DU Vème au Ixème SIECLE

Grands bouleversements : période des invasions. Empire romain entre en contact avec les pop barbares au IIIème siècle. Germains pénètrent en Gaule : sans intentions belliqueuses, ils sont acceptés comme colons ou guerriers. Assimilation connaît phase violente car les Huns se mettent en mouvement => volonté impérialiste. Poussés vers l’O et le S.O (371), ils poussent les Goths => invasion de la Gaule vers le IV-Vème siècle. Trois pop s’installent :

· Wisigoths (Esp + S.O.)

· Burgondes (Centre)

· Francs (Nord) : 

· les Rhénans

· Les Alamans

· Les Saliens

Romains réduits entre la seine et la Loire. En même temps, naissance des divisions linguistiques de la France (influence germanique au N. renforce opp. Oc / Oïl).


Les 1ers rois francs sont des franciliens : dynastie mérovingienne :

· Claudien le chevelu

· Mérovée

· Childéric

· Clovis

Clovis fait bcp pr le royaume : 1ère expansion de la France ; il bat Syagrius et les Alamans ; domine les Burgondes, les Wisigoths et soumet les autres rois francs. A 4 fils, un seul vivant à sa mort : Childéric => les rois fainéants (C I, C II, Dagobert)


Les Carolingiens

Domination des maires du palais ; Charles Martel (Poitiers 732), Pépin le Bref.

Charlemagne rêve de reconstruire l’Empire romain. Mène guerre en Esp, Italie, Allemagne => agrandit le territoire. 800 : sacré empereur à Reims. Veut créer culture => promeut la renaissance carolingienne et s’entoure donc d’érudits, création d’écoles. Erudits recopient textes latins, amélioration de l’orthographe du latin parlé, renouveau de la litt latine => restauration de la langue des vaincus. Unité devient celle des gallo-romains ; abandon du francique. Mais malgré renaissance, le latin continue à s’altérer, culture appartient à l’élite.


Fossé latin classique / parlé s’est creusé de + en +. En 814, le concile de Tours autorise les évêques à parler le frs, prêches en « lingua rustica romana ».

Transformation du latin par le substrat celte et le substrat français :

· chute des voyelles internes

· nasalisation

· amuïssement des consonnes vocaliques

· palatalisations nouvelles

· nouvelles articulations (h aspiré, w germanique)

Apparition de nouveaux mots :

· voc de la guerre 

· voc de la féodalité (fief)

· voc des couleurs (bleu…)

· voc agricole (hache)

· croisement mots latins / mots franciques (gué)

· toponymie : mots qui se terminent en –fer ; salle ; ange ; cour ; ville ; ordre déterminant / déterminé

· développement des sobriquets (=> noms de famille)

· transformation du latin vers le sens agricole (pondere => pondre)

Syntaxe et morphologie

· simplification de la déclinaison latine : génitif tombe ; restent le nominatif et l’accusatif

· déclinaison analogique qui se répand à partir de déclinaisons germaniques

· les articles se détachent des pronoms (ille => il)

· apparition de la forme impersonnelle « on »

· 2 nouveaux temps : futur et conditionnel

· suffixes nouveaux germaniques

· inversion du sujet dans les questions, après adverbes ; si pour commencer une phrase = fait germanique = terme d’appui (cf ainsi en frs)

Vers VII-VIIIème siècle, apparition de premiers textes sur les origines du frs :

· VIIIème : gloses de Cassel

· VII-IXème : gloses de Reichenau

NB : Diphtongaison ei, au. Loi de Bartsch au VIIème siècle

         814 : Concile de Tours autorise la « lingua rustica romana » pour les hommes d’Eglise => écart latin parlé / classique



Les Serments de Strasbourg


Le fils de Charlemagne, Louis le Pieux, a 3 fils => partage du Royaume en 3 :

· Lothaire : Bourgogne, Lorraine

· Louis le Germanique, Allemagne

· Charles le Chauve, France

Idée d’une alliance Charles le Chauve et Louis le Germanique contre Lothaire : doivent prononcer serment dans une langue comprise par tous, mais c’est impossible entre E / O. Il y a donc une séparation en plusieurs langues : serment prononcé en langue germanique et en langue romane.


Les dernières invasions ont lieu vers 800. Les Bulgares attaquent l’Empire Byzantin et descendent vers les Balkans. Les Hongrois venant d’Asie s’installent près de la Russie. Ils ravagent Nîmes et le Languedoc. Les Sarrasins et les Maures s’installent en Esp, Italie, Provence.

Les Normands, originaires du Danemark et de la péninsule scandinave, attaquent l’Empire de Charlemagne dès 812. Ravagent Angleterre, Russie, jusqu’à la mer Noire et l’Islande. Ils pénètrent en France par les estuaires : pillent Rouen, Orléans, Bordeaux, Toulouse, Valence, Reims ; remontent sur Paris 5 fois en 15 mois. Charles le Gros les paiera finalement pour qu’ils laissent Paris. Mais ils pillent la Bourgogne voisine. Charles le Simple leur donne un territoire : le Duché de Normandie en 911 à Roland, chef normand : traité de St Clair / Hept. Ils s’intègrent bien et défendent la France.

Conséquences sur le frs :

· renforcement dans le Nord du substrat celte et du superstrat francique

· qques transfo phonétiques en Normandie

· qques mots en toponymie (Honfleur…)

· + conséquences sur la marine.

Gde importance pour l’Angleterre car ils fondent la dynastie normande. Guillaume le Conquérant institue colonisation normande en Angleterre => parlent le frs pdt plusieurs siècles. Ils constituent alors une aristocratie ds le pays : pas de différence entre les Plantagenêts et les Capétiens. La cour d’Aliénor était à Poitiers ; sa fille avait sa cour frse en Angleterre. Mais la langue est parlée par trop peu de monde pour subsister par rapport à la croissance du peuple. Frs perdure dans le langage juridique.

DU ROMAN A L’ANCIEN FRANÇAIS, DU Xème au XIIème SIECLE

Fin de la dynastie carolingienne : on leur préfère Hugues Capet, élu Roi par ass de 12 ducs de la Francie occidentale => dynastie des capétiens. Il associe pouvoir temporel et spirituel, mais royaume peu étendu. Les rois qui suivront sont :

· Robert

· Henri

· Philippe Ier

· Louis VI

· Louis VII

La France devient plus centrale, mais à la fin, elle tombe aux mains des anglais => guerre de 100 ans. Les conditions de vie sont alors très difficiles, famines, etc …

Le statut des paysans est varié : esclaves (serfs), ou libres (vilains). Le système de la féodalité commence à prendre de l’essor, et l’Eglise étend aussi sa puissance sur les campagnes : nbreuses constructions d’églises romanes et d’abbayes (Cluny, Fontevrau). On assiste aussi à une grande campagne de défrichement : répercussion sur la toponymie au XI, XII, XIIIème siècles : Les Essarts, Villeneuve.

Les bourgeois sont des commerçants + ou – riches. C’est l’époque des 1ers marchés, foires…Créations des communes : serments signés par représentants des villes et le roi Louis VI pour aller contre la puissance des seigneurs.

Créations d’écoles, développement des manuscrits pas clercs et intellectuels. Les religieux partent en croisades.

A cette époque, morcellement dialectal dû au morcellement des fiefs. Le latin, langue de l’Eglise et des actes officiels reste majoritaire. C’est la langue de la littérature et de l’élite cultivée. Mais déjà il s’est altéré. Le reste de la pop parle le roman qui devient l’AF avec la naissance de textes religieux (Vies de Saints, Epopées : Chanson de Roland, qques textes en prose, traductions de serments, qques textes poétiques : Lais de Marie de France). Les écrivains écrivent dans la langue de leur région. Augmentation en AF du voc :

· voc savant, emprunts au grec (math, astronomie)

· apparition de voc religieux 

· qques mots arabes dus aux croisades

· contacts avec Italie : coton, azur, matelas

· contacts avec Esp : épinards, oranges

· mots picards

· dérivation : suffixe –iser ; racine –ard , -eau ; substantifs utilisent –aison

· toponymie : inversion de l’ordre :  déterminé / déterminant : Romainville ; dvpt des noms avec les Saints : St denis…

· dvpt des sobriquets comme noms de famille

Pour la prononciation :

· diphtongues continuent à évoluer et se monophtonguent

· nasalisations se poursuivent

· amuïssement du –s en position antéconsonnantique (asne =>âne)

· consonnes finales s’amoindrissent

Pour l’orthographe : 

· on tient compte de ce qui est prononcé : faïre => faire

· bcp de consonnes mouillées

· apparitions d’articles, de prep. => la langue commence à devenir analytique

LE XIIIème SIECLE, L’APOGEE DE L’ANCIEN FRANÇAIS
Politique :

· Philippe Auguste : 1180-1223

· Louis VIII : 1223-1226

· Saint Louis : 1226-1270

· Philippe III : 1270-1285

· Philippe IV : 1285-1314


Période qui marque l’extension du domaine royal contre les vassaux : la langue du roi progresse, le royaume s’organise dans le domaine administratif, judiciaire et politique, perfectionnement de l’administration financière et organisation militaire. L’état se pose en protecteur de l’Eglise. L’influence du Nord sur le Sud augmente : les rois de France prennent de l’importance et dominent roi de Toulouse. (+ mariage Louis XI et Marguerite de Provence + obligation aux familles sans succession de léguer au roi)


Economique :


Progrès éco qui accroissent l’enrichissement de la France :

· navigation

· conquête de l’espace agricole

· perfectionnement du matériel

Civilisation :

· début de l’art gothique (Notre-Dame, cathédrale de Chartres)

· apparition du gothique dans l’écriture

· universités

· dvpt du droit romain au Sud, coutumier au Nord

· dvpt des écoles épiscopales

La sté est tjs divisée, mais la bourgeoisie des villes devient importante : dvpt d’un gd nbre de métiers. Commerce important, notamment dans les villes du nord avec Hollande… : draps, pierres, trafic financier.

Littérature et linguistique :

Au XIIIeme, il y a encore des épopées, mais extinction prog. Jusqu’au XIIIéme, littérature régionale puis domination de Paris et de la langue du roi. Tous les genres se développent :

· litt courtoise (romans en prose)

· litt satirique (Fabliaux, Roman de Renart)

· chroniques (écriture de l’histoire)

· théâtre (miracle de Théophile, Ruteboeuf

· poésie lyrique bourgeoise (Colin Muset), savante (Le Roman de la rose)

Vocabulaire, Prononciation, Orthographe :

· mvmt d’emprunt et de dvpt pour la pharmacie, la médecine et les lois

· contraction des diphtongues se poursuit jusqu’à fin Xvème

· langue s’adoucit : réduction des hiatus, simplification des groupes de consonnes

Grammaire : 

· la déclinaison est régulière dans les textes, mais fin XIIIème qques erreurs. 

· formation de nouveaux adj féminins pour les adj épicènes

· régularisation des verbes, et notamment des désinences

· dvpt des auxiliaires d’aspects, périphrases verbales, déterminants

· dégermanisation de la syntaxe (recul des tournures avec inversion, épithète après le nom)

DU XIVème AU XVème SIECLE


Histoire :


Période de la guerre de 100 ans ; fin de la dynastie capétienne et début de la dynastie des Valois. Trois rois capétiens : 

· Louis X le Hutin (fils de Philippe le Bel)

· Philippe V, son frère

· Charles IV, mort en 1328

Pb du renouvellement de la dynastie : pas de descendants directs sauf Edouard III d’Angleterre. Il va revenir sur son serment de ne jms prétendre au trône de France : origine de la guerre. Succession de victoires et de défaites  avec qques désastres (1360 défaite de Brétigny). En 1415, la France est aux Anglais. Charles VII et Jeanne d’Arc amorcent reconquête de la France. Rétablissement progressif avec Louis XI : traité de Picquigny en 1475.

Règne des Valois est une période assez sombre : guerres, reconquêtes, grandes épidémies de peste, famines, jacqueries : 1314, 1317, 1368-1374 : gdes famines ; 1348, peste bubonique : 4 à 5 millions de frs meurent.

Langue : événements favorables à l’évolution


Le roi développe sa Maison et sa Cour (parlement, chambre, chancellerie). Hausse de l’importance du droit romain : changement du statut du roi (son père vient de Dieu, dc il est au-dessus des Etats). Le roi est de langue d’oïl : il assoit son pvoir sur la France.


La guerre de 100 ans a entraîné la naissance d’un sentiment national, ce qui favorise le besoin d’une langue par rapport à l’envahisseur anglais. Propagande en faveur du roi de France : pamphlets, épopées, serments. Symbolique royale commence à naître (fleur de lys) + Jeanne d’Arc, envoyée de Dieu ?


Institution d’impôts payés par tous pour le roi : la gabelle. A partir du XIVème s, limites électorales sont fixées (donnent idée des frontières) + annexions : Picardie, Artois, Bourgogne, héritages de l’Anjou, Provence, achats du Roussillon, de la Sardaigne => le territoire s’agrandit. On désigne aussi des maires des communes : tout s’organise en fonction du roi. Apparition du terme « natio gallicana », nation frse, remplacé par le mot Etat. La centralisation du syst judiciaire favorise l’expansion du frs. Justice du roi prend + d’importance : il passe au-dessus des décisions des cours seigneuriales, droit d’intervention dans le domaine ecclésiastique. En province, réseau de baillis et sénéchaux qui tissent sur l’ensemble de la France un filet assez serré de juridictions. Ils répandent aussi la langue d’oïl

· la langue vulgaire va gagner sur le latin.
Le latin :

Langue de rigueur à l’université et ds les collèges, mais n’a pas complètement le monopole de l’Eglise (cf  Concile de Tours), ni de la Justice (sauf ds juridictions laïques), sinon, langue vulgaire est de + en + utilisée ds les procès.Poitou connaît une francisation assez précoce car le besoin de main d’œuvre entraîne expansion de la langue vulgaire.

Le français : 


Il s’unifie sensiblement dans le domaine d’oïl, surtout autour de Paris et N, NO, NE gardent les dialectes jusqu’au XVème s. Ailleurs, évolution bcp + lente : domaine franco-provençal => Chartre en dialecte pour usages locaux, langue d’oïl pour liaison avec Paris. Occitan : chartres en langue d’oc. garde + longtemps un caractère littéraire. Harmonisation des dialectes de la région d’oïl mais communications oc / oïl restent difficiles.


Le français, langue de culture : 


XIV-XVème : grand essor de la prose (chroniqueurs, rajeunissement des épopées, gds romans en prose, traductions d’œuvres latines, grecques, traités scientifiques, philosophiques, historiques, passion des biographies) => valorisation de la prose.


En même temps, mvmt de perfectionnement des vers.


Le latin classique n’est pas oublié sous l’influence de la Renaissance italienne : restauration du LC, nbreuses traductions d’œuvres italiennes. Ce LC profite de la mode italienne => sentiment de 2 langues clairement distinguées :

· beau latin

· langue vulgaire (français).

Le frs va devenir une langue à cultiver pour elle-même : apparition des 1ers traités de rhétorique ; les 1ères grammaires paraissent à l’étranger ; 1ères œuvres littéraires et naissance de la notion d’auteur.

Au XIV et XVème siècle, tout est prêt pour que naisse une réflexion sur la langue.

Le français à l’étranger : 


Il est en recul très net en Angleterre. Déclin très rapide. On trouvait au dialecte anglo-normand qui avait été imposé une base commune : l’anglais, langue du peuple. Mais avec la guerre  de 100 ans, on ne peut plus parler la langue de l’ennemi. Le frs quitte peu à peu la cour et Henri IV par exple parle anglais. Au parlement on parle frs jusqu’à la fin du XIVème ; les textes de lois sont rédigé en latin et en frs : le frs garde son statut de langue de culture jusqu’au XVème siècle. Apparition de manuels pour bien parler le frs. Qu’en est-il de l’influence ailleurs ?

· Hollande et Belgique flamande : influence diminue ; qques chartres en frs seulement, des manuels

· Allemagne : influence importante au XII et XIIIème siècle, décline au XIV et XVème siècle ; la bourgeoisie apprend le frs.

· Italie : frs au Piémont, ailleurs, seule l’élite parle frs

· Orient : Importance du frs à la suite des croisades, mais régression rapide

Les transformations internes du français :

· phonétique :

· monophtongaisons : réduction de /ié / en /é/ après les palatales : chief =>chef

· ouverture du e (+ hésitation e muet)

· réduction des hiatus (gaagner =>gagner)

· /geu/ devient /gu/

· début d’amuïssement du r final (groupe 1 des verbes : e et non er ; puis rétablissement du r final)

· morphologie :

· abandon de la déclinaison

· formation du féminin des adj épicènes

· harmonisation des formes verbales

· syntaxe :

· régularisation des pluriels, des ordinaux

· restriction des phénomènes d’inversion du sujet

· importance de la périphrase « est-ce que »

· dégermanisation de la syntaxe (postposition des adj devient habituelle

· vocabulaire :

· perte du voc de la féodalité et du voc d’origine germanique

· multiplication des emprunts au latin et à l’italien

· formation de dérivés (suffixes)

LE XVIème SIECLE


Le contexte :

Siècle de la renaissance, « le beau XVIème siècle ». Mais il y aussi des périodes très noires avec les guerres de religion.

Les rois :

· Louis XII : 1498-1515

· François Ier : 1515-1547

· Henri II : 1547-1559

· François II : 1559-1560

· Charles IX : 1560-1574

· Henri III : 1574-1584

· Henri IV : 1584-1610

Malgré les guerres d’Italie et les pbs avec Charles Quint, le XVIème reste le beau siècle, notamment grâce à Catherine de Médicis => italianisation de la France ; François Ier reçoit les artistes à sa cour.

Les guerres de religion sont le contre coup de la réflexion humaniste. Les traductions antérieures de la Bible sont contestées, dénonciation des abus de l’Eglise catholique => mvmt de la Réforme, conforté par des causes politiques comme le massacre de la St Barthélemy.

Henri IV se convertit et rétablit la paix dans le royaume ; l’Edit de Nantes apporte une certaine tolérance religieuse.

Le XVIème permet la naissance des débuts du capitalisme moderne : afflux d’argent en Europe. Soif de l’exploitation coloniale se développe : début du commerce éloigné, dvpt du négoce, trafic et commerce. Tout ceci a influence sur le rapport des classes entre elles : la bourgeoisie des villes devient importante ; la noblesse s’ouvre (noblesse de robe commence à exister, on donne des titres pour certaines actions ; c’est aussi une manière pour le roi d’obtenir de l’argent). Ce sont les débuts du bourgeois gentilhomme.

L’instruction se répand un peu mieux. Une minorité de lettrés peut envoyer ses enfants à l’école. Les érudits ont des précepteurs pour leurs enfants (enseignent le frs et les langues anciennes pour le prestige). Le savoir se répand mieux par le biais de l’imprimerie mais les livres restent chers.


La Renaissance :


Elle débute en Italie un ou deux siècles avant, du fait de la proximité avec la Grèce et Constantinople. Les érudits viennent se réfugier en Italie vers le XVème siècle. Des œuvres inconnues arrivent, on se livre alors à une grande activité de traduction dans le domaine littéraire, religieux et scientifique.


La Réforme : 


Mvmt occasionné par un esprit individualiste à la suite du travail sur les textes. On les repense…=> religion intime dvpée ; on se réfère de – en – aux autorités de l’Eglise. Mais les traductions n’étant pas toujours fidèles à l’esprit catholique, des livres sont brûlés, inquisition…La Rochelle est un des bastions du protestantisme. Gde relation avec Genève (Calvin, Théodore de Bèze)


L’expansion du français au XVIème siècle :


Expansion sans précédent, décisive dans de nbreux domaines :

· Sur le plan financier et judiciaire : un gd nbre d’agents royaux vont dans tte la France ; les coutumes sont perçues dans la langue du roi

· Le domaine royal s’agrandit vers l’ensemble de la France + colonisation. Implantation au Canada 

· Le français assoit sa position grâce à François Ier et à l’édit de Villers Cotterêts, en 1539
C’est le début de la mort des dialectes. Institution en 1543 d’un imprimeur royal français. On rédige alors des privilèges en frs et une récompense est offerte pour la publication d’œuvre en frs. Le nbre des lettrés augmente ; les réformés pratiquent la traduction en frs. Malgré admiration des lettrés pour les autres langues, montée du patriotisme frs (cf Défense et illustration de la langue française en 1549). Le frs doit se définir pour avoir 1ère place. Mais obstacle : la France est une mosaïque de dialectes parlés par la majorité des frs. La langue de culture est bien établie à l’écrit et même à l’oral, mais le latin reste pratiqué par les érudits.

I – Le français face aux langues régionales et aux parlers européens


Le frs ne se répand pas de la même manière sur tout le territoire, les parlers régionaux n’ont pas le même statut.


Les langues régionales ne sont pas des langues romanes (breton, basque, béarnais, flamand). Mais il y aussi des dialectes romans avec des traits communs au frs. On a deux familles dans les parlers romans.

Dialectes d’oïl, très influencés par les francs. La zone Nord d’implantation francique est très importante. Cela accentue l’influence du superstrat francique au Nord. La pénétration du frs est facilitée par la parenté entre les dialectes et le frs.

C’est bcp plus lent dans les autres régions. La Bretagne est rattachée à la France en 1491 : autonomie étendue et donc l’administration centrale s’y fait peu sentir.

La Provence bénéficie d’un statut particulier, rattachée à la France en1481.

Mais attention, le plurilinguisme frs / dialectes concerne surtout les lettrés. L’italien est d’ailleurs la langue la plus utilisée.

· domaine occitan

Les publications sont importantes en langue d’oc (Pey de Garonne : Psaumes 1565 ; Bellaud de la Bellaubière…). Mais on assiste à une régression depuis l’époque de la croisade des albigeois. 1444 : création du parlement de Toulouse. Publication d’actes en frs depuis la 1ère moitié du XVème siècle.

Seul le Béarn reste fidèle à sa langue. Dans le langage courant, les dialectes dominent. Il faut par exemple un interprète pour les parisiens. Francisation de la langue administrative mais pas du langage courant.

· domaine d’oïl

Expansion rapide du frs autour de l’Ile de France. Rapide discrédit des patois car formes moins prestigieuses que la langue du roi, même pour les écrivains. Le vocabulaire du patois séduit mais les prononciations sont jugées choquantes (cf Peletier du Mans). Le prestige du frs s’impose par l’influence de la cour (villégiature sur les bords de la Loire). Il s’étend de la capitale vers le reste de la France. Il entre facilement dans les villes (nécessité d’une langue commune pour le commerce), gagne la magistrature et la bourgeoisie d’affaires. Il atteint la culture :  les textes sont imprimés en frs.

NB : on note une influence des dialectes sur le français lui-même : les systèmes linguistiques interfèrent.

Les transformations internes du français :

· phonétique

L’influence dialectale se fait sentir. Disputes sur la prononciation du frs, cf Peletier du Mans et Louis Meigret de Lyon : désaccord sur la prononciation des voyelles.

Le h est bien prononcé dans le Nord (influence francique), mais pas dans le Sud. Opposition entre ouistes et non-ouistes : les ouistes prononcent le o comme un [u]. Influence dialectale puis mode qui va durer jusqu’au XVIIème siècle. Notons l’influence latine du [u] tandis que le [o] est bien français.

Les rimes normandes sont un fait du NO : on alterne un mot qui se finit par /é/ et un par /er/ : exple beauté et chanter : les r des l’infinitif ont été restitués ou ne sont jamais vraiment tombés.

La rime gasconne fait alterner [y] et e fermé. Les poètes gardent donc leurs habitudes dialectales.

· syntaxe

Difficile de voir l’influence dialectale : ordre des mots, usages des propositions…dépendent de la région ?

Les poètes préconisent l’emploi de mots aux dialectes pour enrichir la langue frse. Ronsard emploie qques mots vendômois.

· influence des pays étrangers

· L’Allemagne et l’Angleterre ont laissé peu de traces

· Les emprunts viennent plutôt d’Espagne et d’Italie :

· Esp : casque, bastonnade, escamoter (influence qui sera bcp plus importante au siècle suivant)

· Italie : Près de la moitié des mots issus de l’italien datent du XVIème siècle. On trouve 200 italianismes (Pléiade, Rabelais notamment). Tous les domaines sont concernés :

· architecture : arcade, balcon, façade, pilastre

· arts : concert, cadence, sérénade

· relations sociales, commerciales : majordome, carrosse, courtiser

· guerre : caporal, attaquer, infanterie

· suffixes en –esq (francesque), en –ade (pantalonnade), -issime (révérentissime)

· italianisation par prononciation : chienaille = canaille ; garmanda = guirlande

II – Le français et le latin


Position du latin au XVIème siècle


Le latin restait puissant dans le domaine religieux, éducatif et judiciaire. Mais au XVIème ?


Le frs se heurte à l’hégémonie du latin : c’est la langue de référence pour tous les lettrés, grammairiens…Il faut préserver l’héritage selon eux. Le latin matérialise le rêve de la « Res Publica ». C’est le véhicule des connaissances et de la publication scientifique. Les grammaires frses sont publiées en latin ; c’est la langue diplomatique ; c’est la langue de l’Eglise (pour préserver l’union de toute la chrétienté). Il est soutenu par une littérature florissante (Erasme, Budé, Calvin) et c’est en outre la langue de l’enseignement.


Comment s’épanouir face à un rival si puissant ?


Expansion est très lente jusqu’au XVII- XVIIIème siècle. Ecart très important entre le latin classique de Cicéron, Virgile et celui de l’université. On découvre bcp d’œuvres ignorées ; dès lors, on admire la beauté de la langue classique de ces auteurs.


La syntaxe latine se calque sur la syntaxe frse : l’indicatif se substitue au subjonctif ; on trouve aussi des erreurs de traduction : villa => ville. Il y a donc une influence du frs sur les traductions latines. Le latin du XVIème est donc un latin baroque, un latin mal écrit.


Le latin oral est encore plus défectueux, négligé. La prononciation latine est entachée de marques linguistiques étrangères. Erasme propose le rétablissement de la bonne prononciation. Mais certains réagissent avec hyper-correction : acéroniens ridicules car ils veulent traduire en latin les nouvelles réalités : périphrases ; écrivent à moitié en frs et latin => superposition de 2 langues.


Expansion de l’imprimerie => intérêts nouveaux de gens, importance du mouvement de traduction.


Mais difficile percée du frs dans l’enseignement. Au collège, le latin est à la fois le moyen et l’objet de l’enseignement. Les enfants doivent parler latin entre eux. Université marque le triomphe du latin. Au collège royal, qques savants ont osé emprunté le frs : Ramus…Dvpt des muguets (font des manières de langage, beau latin ). Les humanistes éclairés comme Montaigne dénoncent cette éducation artificielle.


Dans le domaine scientifique et notamment ds la chirurgie et la pharmacie, le frs apparaît dans les traductions et les cours. Les barbiers et apothicaires sont d’origine modeste : donc nécessité de développer les traductions frses. Les apothicaires ont à leur disposition des ouvrages traduits comme le manuel de Dusseau.

La médecine est considérée comme une science noble : tout est en latin. La seule manifestation d’importance a lieu en 1578 avec le Traité de Louis Jouvert, publié à Bordeaux.


Les maths pures, l’astronomie, la divination sont considérées négativement ; la chimie a elle aussi des maîtres non-latinistes : Paracelse, Palissy.

En sciences nat., le mouvement est plus lent : qques publications en frs seulement.


En philo, on trouve des traductions frses de textes de l’Antiquité mais peu d’originaux frs.


L’histoire est vulgarisée depuis longtemps, même si on trouve qques ouvrages en latin (de Thou).


Dans le domaine religieux, c’est là qu’est l’expansion la plus délicate : on craint que les traductions ne soient pas exactes (hérésies). Malgré tout, multiplication des traductions par les réformés :

· 1523 : Nouveau testament de Lefèvre d’Etaples

· 1535 : Bible d’Olivetan

· 1541-1543 : Psaumes de Marot

· 1541 : Institution de la Religion Chrétienne de Calvin

Le frs dans les ouvrages de réflexion sur la langue : ils paraissent en latin ou en frs :

· 1532 : Eclaircissement de la langue française de Palsgrave

· 1550 : Grammaire française de J. Pillot

· Travaux de Meigret sur l’orthographe en France

· 1584 : 1er Traité méthodique de prononciation française de Théodore de Bèze

On trouve aussi des dictionnaires :

· 1539 : français-latin de Robert Estienne

· 1596 : des rimes françaises d’Odet de la Noue 

Des traités sur l’orthographe + La défense et illustration de la langue française de J. du Bellay qui officialise la prééminence du français + 1ère règle grammaticale édictée par Marot.

Enrichissement du français au contact du latin

· Phonétique :

L’influence du latin reste minime :

· restitution ou conservation de certaines consonnes implosives (subtil, poste)

· e muet prononcé é (célébrer, désir)

· Orthographe :

Malgré les réformes, on conserve la plupart des lettres étymologiques pour conserver la noblesse de la langue : 

· dit => dict (cf dicere)

· fait => faict (cf facere)

      Rôle diacritique de certaines lettres :

· advenir : le v est rajouté ou conservé pour permettre de lire v comme [v]

      => Rôle élitiste et diacritique des lettres.

· Syntaxe :

· Utilisation des ablatifs absolus : « avant sa vie éteinte »

· Augmentation du nombre de prop. infinitives et participiales

· Infinitifs substantivés et périphrases verbales

· Relatif de liaison : « quoi disant »

· Lexique : 

Il est envahi par des latinismes :

· recours au sens étymologique (sourcil = gravité chez Ronsard, par ref à « supercilium »)

· retour du genre des étymons : abîme, étude sont masculinisés, ainsi que les mots abstraits en –eur

· substitution d’une forme latine à une forme française : ambu => imbu

· on double des formes frses par des formes latines : poussée => pulsion ; poison => potion (+ déviance de sens)

· suffixe –issime : cf Ronsard avec « dolastrissime »

· emprunts au domaine moral, médical, scientifique, psychologique, littéraire…

· La langue française cherche à se répandre et à se libérer du latin. Mais la victoire est juste entamée : elle se fera surtout au cours des XIX et XXème siècles

III – Evolution de la langue


Des pbs orthographiques se posent, notamment avec l’arrivée de l’imprimerie : les manuscrits arrivent avec traits dialectaux, il faut donc une harmonisation des graphies par un code orthographique. La notion de faute n’existe pas : la variante orthographique est considérée comme une élégance. Cette variabilité dépend de la culture, du statut, de la région et de la tendance à rapprocher le frs du latin.


Certaines lettres ont plusieurs valeurs : v = u ; i = j…d’autres ont des valeurs diacritiques, ornementales….



A – Les divers mouvements de réforme de l’orthographe

· Le mouvement orthotypographique des imprimeurs

Débute par la publication d’un ouvrage de G.Tory, Le Champfleury, 1529 ; E. Dolé, Traité de la ponctuation francoise plus des accents d’ycelle (1540).

Ils tentent de clarifier certains faits : 

· a / à pour distinguer le verbe de la préposition

· accent sur é = masculin ; e = féminin

· systématisation de l’apostrophe

· systématisation du ç en remplacement du ce devant a, o

· différencier le u et le v, le i et le j (fin XVII seulement)

· Le mouvement des grammairiens

· 1ere vague : 1530-1550

· Jean Dubois, dit Silvius : In linguam gallicam isagogé (1531) : tente d’établir un système phonétique : un son / une lettre. Peu d’écho

· Louis Meigret : Traité touchant le commun usage de l’écriture française (1542). C’est le grand réformateur de l’orthographe. Ronsard le suivra pdt une dizaine d’années : simplification des lettres étymologiques, renforcement de la phonétique.

· Mais il se heurte à des conservateurs comme Peletier du Mans : Dialogue de l’orthographe et de la prononciation française ou comme Guillaume des Autelz.

· 2ème vague : 2éme moitié du XVIme

· Ramus : Grammaire (1562), écrite en orthographe réformée (1562). En 1572, il écrit la même Grammaire mais en orthographe traditionnelle. Etablit un parallélisme étroit entre graphie et phonie.

· Honorat Rambaud : maître d’école préoccupé d’efficacité pédagogique : propose une nouvelle méthode de lecture et de changer l’orthographe.

· Laurent Joubert : Dialogue sur la cacographie française 

Le mouvement se calme vers la fin du siècle. E.Pasquier dans Recherches de la France consacre qqs chapitres à l’orthographe française. Constat modéré des qques réformes qui ont eu lieu dans le siècle : bcp de bruit pour rien car peu de réformes adoptées :
· on prend en compte la proximité graphie – phonie

· accent, apostrophes, cédille 

Echec mesuré : pourquoi ?

· raisons économiques car livres imprimés dans l’ancienne orthographe

· difficulté à lire dans la nouvelle orthographe

· les intellectuels sont attachés à l’étymologie (ne pas toucher à l’esprit du mot)

B – La prononciation

· Les consonnes

· Le «  l » lié palatal

NB : il perdure aujourd’hui dans le SO car vient de l’Espagne.

Il est orthographié de diverses manières : ill ; lh ; il (à la finale, cf. travail) ; ilh ; li ; gl ; gli

Il vient d’un « l » en contact avec un « i » en latin et d’une palatale devant un « l » (macula = maille). !!! : prononciation différente au XVIme et aujourd’hui.

Prononciation évolue au XVIme : on passe de gentille avec « l » mouillé à gentile, « l » non mouillé, voire amuïssement. (cf. rimes du XVIme ). De même aujourd’hui on dit fusil, outil : dépalatalisation du « l » palatal 

· Le « h »

Très souvent aspiré au XVIme, notamment dans le N et le NO, que le « h » soit d’origine latine ou germanique.

Dans le grand SO, élision montre que le « h » n’est pas prononcé : cf. Palissy, « d’hérisson » (au lieu de « de hérisson » normalement), Montaigne, « son hardiesse »

Incertitude donc…

· Le « r »

« r » apical au XVIme et non pas dorso-vélaire

En finale de syllabe, (partir), altération : ils sont affaiblis et disparaissent un peu.

A l’intervocalique, phénomène d’assibilation : [z]

· Consonnes finales de mots

Elles ne se prononcent plus, sauf en cas de liaison. Disparition notamment du « s » du pluriel.

· Les voyelles

Système vocalique plus simple que celui du FM : il n’y a presque plus de diphtongue ni de triphtongues : ce sont simplement des digrammes (sauf en présence de trémas). Exple : faon : 2 syllabes exceptionnellement. On rajoutait souvent un h pour marquer disjonction.

On trouvait aussi aage par exple ; mais au XVIIIme, l’accent circonflexe marquera l’allongement.

· « e muet »

Il tombe pour la plupart des mots entres 2 consonnes : exple avec durté, fortresse, persil

Il tombe également après voyelle : on dit vraiment au lieu de vraiement ; idem au futur. Th Sébillet dira que ce « e » est « mol et imbécile »

· Incertitudes

· Incertitude due au latin : demande ou démande ; delaisser ou délaisser

· Montagne ou montaigne ; ig = « j » (cf visaige) et ign = « gn » (on ne devrait donc pas dire Michel Montaigne mais Michel Montagne 

· O / OU (o est latinisant, ou français). Différence qui perdure jusqu’au XVIIme (origines dialectales)

· Ouverture du timbre devant « r » : on confond a et é fermé, merci et marci

· La suite des voyelles i – é se prononce é fermé : jugé et non jugié

· Les nasales

Toutes les voyelles ouvertes en contact avec une nasale se sont nasalisées. Mais nasalisations ont commencé au XI-XIIme par les voyelles les plus ouvertes. Les 1ères nasalisées sont les 1ères à se dénasaliser. La jointure se fait au XVIme et jusqu’à la fin du XVIIme

· Le « a » est la 1ère voyelle à se dénasaliser

· « i » et « u » se nasalisent au XVIme. Cf pin, brin.. : nasalisation et ouverture, d’où la confusion « i » fermé nasalisé et « é »fermé nasalisé : plein, pin, pain

· « u » nasalisé pose problème : s’ouvrait-il en « un »comme aujourd’hui. Il semblerait qu’en fait il ait été plus souvent confondu avec « on ». C’est plutôt une variante à l’époque. Cf umbra = ombre en FM. Tombe s’écrivait aussi avec un « u »

· « an » a tendance à se confondre avec « ain »

C – Le vocabulaire

· mots dialectaux sont recherchés pour enrichir le vocabulaire

· mots latins et grecs dans le vocabulaire de la psychologie

· abondance de mots italiens et espagnols

D – Syntaxe 

· évolution de la négation

· emploi de l’article se développe (essor véritable au XVIIme) ; pas d’articles pour les mots abstraits comme vertu, nature…

· progression des pronoms personnels sujet devant les verbes

· ordre moderne des mots tend à se fixer : S + V + Cplmt (sauf chez Rabelais : inversions en grand nombre)

· fréquence des prop participiales et des infinitives

LE XVIIème SIECLE

Il y a eu peu de règles au XVIme siècle, on notait des prononciations diverses. Au XVIIme, ces règles vont se fixer progressivement et au XVIIIme, les choses ne bougent presque plus.


Aspect historique

C’est une époque où le pays est fort : l’état impose une centralisation accrue, le roi a un pouvoir plus étendu et gouverne de façon plus technique grâce au ministre. Le pays est très peuplé par rapport au XVIme (20 millions hab.) ; de nouvelles provinces agrandissent le territoire ainsi que des colonies (Amérique, Antilles, Canada ).

Les rois sont : 

· Henri IV : 1594 – 1610 (Sully)

· Louis XIII : 1670 – 1643 (Richelieu) 

· Minorité de Louis XIV qui voit la France gouvernée par Mazarin : 1643 – 1661

· Louis XIV : 1661 – 1715 (Louvois, Colbert)

La noblesse va être maîtrisée dans ses élans par le roi qui l’invite à Versailles pour s’assurer de son concours. Le roi augmente ainsi son hégémonie sur l’ensemble du territoire.

Le clergé est important ; le catholicisme est religion d’état mais conserve une relative liberté par rapport au pape. Le roi défend cette religion gallicane contre les déviations, les schismes.

La bourgeoisie est riche et influente ; le peuple quant à lui ne change pas.

La langue

Le français ne s’est pas imposé dans toutes les provinces, notamment :

· en Bretagne 

· en Lorraine, dans les Flandres, dans l’est de la France où Strasbourg est dispensé d’appliquer l’Edit de Villers Cotterêts

· dans le midi ou langue d’oc est toujours parlée (NB : peu de témoignages écrits car les gens parlent plus qu’ils n’écrivent)

· dans les colonies : mélange de frs et de langue indigène : le créole

NB : la veine littéraire s’éteint dans ces provinces (sauf région du midi) en raison de l’extension du frs.


Le frs se répand grâce à l’expansion économique et car de nombreux protestants se sont expatriés après la révocation de l’Edit de Nantes en 1685, en Hollande notamment (possède l’imprimerie, pays libre ou bcp de livres seront publiés). Cette période marque le début de l’expansion du frs jusqu’à l’âge d’or atteint au XVIIIme dans toute l’Europe.

· On assiste à un mouvement en faveur du français et au détriment  du latin

- Latin toujours utilisé à l’école mais réformes en faveur du français :

· 1624 : autorisation de soutenir des thèses en frs

· 1636 : Théophraste Renaudot donne des conférences en frs

· Colbert impose l’enseignement du droit en frs

· Richelieu fait ouvrir un collège moderne en frs où on enseigne aussi les langues étrangères

· De 1638 à 1670, les jansénistes ouvrent des écoles très en faveur du frs (+ traduction de la Bible)

· Louis XIV ordonne la création d’écoles en frs ou patois (réservées aux protestants, avec l’idée de les convertir => échec)

· 1680 : les frères de l’école chrétienne enseignent en frs

- Dans les sciences :

· Le recul du latin se confirme, notamment en 1637 avec la publication du Discours de la méthode, Descartes
· La litt. latine diminue, les imprimeurs ne veulent plus les publier, même milieux précieux s’en détachent

· Les productions latines restent réservées aux citations et aux monuments

- Dans la société :

· La société est favorable à l’expansion du frs : sociétés de cour, de lettrés, de bourgeois enrichis ont très envie de briller, de mieux se servir de la langue 

· La cour devient de + en + raffinée, il faut bien parler pour gommer son origine sociale

· Mvmt identique à la ville : salons et académies litt. A Paris et en Province : la langue devient un sujet de conversation, jeux sur les mots…

· Le climat est favorable à un travail sur la langue frse : en 1640, Richelieu va élever à une certaine dignité le salon de Mr Courart, qu’il érige en Académie Frse. Elle met au point des programmes (gr, dico…) Mais le salon, peu favorable, laisse traîner les projets (sauf « Les sentiments de l’Académie sur le Cid »)

· On a plutôt des gens précieux qui  fournissent plutôt des remarques des réflexions qu’un travail sérieux. La seule gr est celle de Port Royal ; il s’agit de qqch de très nveau dans le siècle

Les principaux grammairiens de l’époque

- Malherbe : poète et 1er auteur à s’exprimer sur la langue frse. Pour lui, c’est une langue luxuriante du XVI, à orthographe et prononciations variées. Il s’efforce de classer, d’éliminer (les mots provinciaux, pédants au profit de mots simples, compris de tous) plutôt que d’enrichir. Il est contre un certain maniérisme.

Melle de Gournay s’y oppose : fille spirituelle de Montaigne, elle est pour la langue du XVI.

- La Motte le Vayer : en 1637, Réflexions sur la langue frse (« sur l’éloquence de ce temps »). Il est contre une liberté totale du langage : le modèle du langage doit être celui de la cour. NB : il appartenait à l’Académie Française.

- Vaugelas : 1647, Remarques sur la langue frse. C’est un provincial élevé en Savoie dans un milieu où on parlait frs : il s’ingénie à adopter le parler parisien. Il est attentif à tous les écarts de langage, marques de l’excellence de la langue frse. Il répertorie les expressions utilisées dans les salons, classe les mots selon leur pureté : il a des critères de goût plus que de bonne logique. Il sera largement commenté

- Arnauld et Nicole, jansénistes de Port Royal : 1660, Grammaire générale et raisonnée de la langue frse. 1ère vraie grammaire de la langue frse. Traité qui vise à proposer le même travail que pour la langue latine : ils vont sémantiser la grammaire, systématiser les mots en fonction du sens qu’ils apportent à la phrase. Toutes les gr. suivantes découlent de celle-ci.

- Grammaire de Chiflet : 1664, gr. normative publiée par des flamands (en vers) pour l’étude du frs à l’étranger.

- Remarques nouvelles sur la langue française de Bouhurs, 1685

- Ménage : Observations sur la langue française, 1676. Travail sur l’étymologie, ouvrage un peu fantaisiste.

Qqs dictionnaires :

· Dictionnaire de Nicot, 1606, « Le thrésor de la langue frse »

· Dictionnaire de Richelet, 1680, publié à Genève (beau langage)

· Dictionnaire de Thomas Corneille, « Des arts et des sciences », 1er à parler d’autre chose que du beau langage. Il prépare aussi un dico universel géographique et historique, paraît début XVIIIme

· Dictionnaire historique et critique de Pierre Bayle, 1696, biographies et textes considérés comme subversifs

L’évolution de la langue du XVIme au XVIIme

· La préciosité

- Véritable mvmt : les précieux cherchent la singularité, les bons mots…Nbreux néologismes dans le voc : « s’encanailler, félicoter, enthousiasmer, bravoure, anonyme, débrutaliser, importament, soupireur… ». On prône l’exagération avec de nbreux adverbes en –ment : « terriblement, effroyablement… », des adjectifs comme « admirable, horrible, , ravissant… », expressions diverses….

- Recherche de la pureté : ne pas évoquer les réalités basses et éviter mots qui choquent (balai, poitrine étaient considérés comme choquants). Il fallait aussi repousser les mots populaires : besogne, … ; les termes techniques et spécialisés (notamment juridiques car pas clairs et les termes techniques ne représentant pas la réalité du salon). Il fallait donc parler de tout et de rien, jamais de manière approfondie.

- La propriété des termes : interrogation sur le mot propre (aimer une dame, goûter un melon…) Il faut préciser le sens de chaque mot, employer les mots à bon escient : une prude n’est pas une précieuse. Les adjectifs sont désémantisés : le bel air, ma chère…

- Usage du style figuré : ingéniosité des tours, périphrases pour éviter un mot malpropre (chandelle = supplément du soleil, cheminée = empire de Vulcain, main = belle mouvante, dents = ameublement de la bouche, nez = écluses du cerveau…) Multiplication des métaphores, figées aujourd’hui (lèvres ourlées, billet doux, travestir sa pensée…). La carte de tendre montre les subtilités de l’amour.

Il faut être ingénieux pour ménager la surprise, avoir un style piquant : alliance de mots (douce cruauté…), hyperboles, abstraction, voc esthétique ou psychologique.

- Mvmt difficile à dater : début XVIIme, mais il s’étend et dépasse les siècles, mvmt fat qui a une influence sur la langue. Avec Malherbe, ce mvmt contribue à l’épuration de la langue : peu de mots nveaux crées mais distinctions sémantiques et locutions nouvelles.

· Le mouvement burlesque

- Mvmt en réaction à la préciosité (milieu et fin de siècle) dont le maître est Scarron : courant littéraire qui s’inscrit dans l’antiphrase, la discordance (héroico – comique). Emploi fréquent de mots réalistes et bas, archaïsmes, néologismes, condamnés par les précieuses : charogne, ulcère, dégobiller, rendre gorge…Archaïsmes comme complainte, noise, gardonner, giboyer, s’encanarder…

- Il va rester de ce courant l’idée de la langue comme mélange et l’idée de niveaux de langue qui correspondent à des réalités différentes. Ces niveaux existaient déjà au XVIme avec l’opposition satire / poésie élevée ; au XVIIme, ces deux styles se dissocient bien et l’écart se creuse : tragédie / comédie / burlesque. Ces niveaux s’estomperont au XIXme, avec Baudelaire par exple.

· Le bon usage

Entre ces deux extrémités, on trouve la langue des salons, de la Cour, sorte de frs épuré, clair et compréhensible. C’est le dénominateur commun de tous les courtisans. C’est le frs de Malherbe, le résultat de l’œuvre des précieux

· La prononciation

Il y a peu de choses car les évolutions se sont faites avant :

· Le –r final n’est pas rétabli dans tous les mots : mouchoi(r), couri(r), …Svt les cs finales ne seront pas rétablies : coup, petit, sauf en cas de liaison

· Le –e muet « mol et imbécile » au XVIme tombe, il devient muet. Les voyelles sont allongées par la chute du e muet. Exple : « qu’elle a chantée » : on appuie sur le e, presque diphtongué.

· Dans « ée, ie, ue » des part. passés ou substantifs, la voyelle est allongée à la suite du e muet

· Lorsque le e muet est accentué, il passe à [e] : premier, ensevelir (prononciation différente aujourd’hui). On peut trouver registre ou régistre, péril ou peril => pas de véritable règle pour l’intérieur des mots (tombent parfois, se renforcent…)

· Le digramme –oi a trois prononciations : [e] imparfait ou conditionnel, [we] pour les autres mots à la cour, [wa] dans le parler populaire

· Les nasales connaissent une évolution avec 3 cas :

1> Nasale finale : « bien » : s’écrit avec un g à la fin du XVIme ; au XVIIme il tombe et reste graphique.

2> Suivie d’une nasale finale : la dénasalisation atteint les voyelles nasales dont une nasale restée prononcée. Cf : femme au XVIIme [f  m] puis dénasalisation [fam], sans doute par amuïssement  du e muet. On a également 2 formes différentes au masc / fem : bon / bonne avec dénasalisation. Les 2 formes presque semblables vont se distinguer nasale / orale : la ressemblance n’est plus que graphique.

3> Nasale non finale : voyelles nasales devant une autre nasale dans les mots longs, lorsque la nasale n’est pas finale. Par exple, grand mère et grammaire sont confondus au XVIIme. La nasalisation reste jusqu’à aujourd’hui en Aquitaine. Evolution différente selon les régions et les nasales.

· Le r était apical au XVIme : courant XVIIme, il devient un r grasseyé, dorso-vélaire. Devient plus doux, comme aujourd’hui. R apical reste cpdt dans certaines régions

· Le h perdure mais perd de l’importance

· Le l mouillé devient / j /

· Le s final s’amuit complètement à la pause, ressort devant voyelle si cas de liaison. Csq en morphologie : le sg et le pl ne sont marqués que de façon graphique. Les terminaisons des verbes, surtout P1, P2, P3, P6 ont tendance à se confondre, d’où l’importance du rôle des articles et déterminants qui indiquent les genres et les nbres (+ emploi de plus en plus fréquent des pronoms personnels)

CCl : la langue réagit pour faciliter la distinction et la compréhension.

· La morphosyntaxe

- Les accord du part. passé datent de Marot (XVIme). Ils se généralisent au XVIIme. Ils sont de + en + rattachés à l’auxiliaire et forment un tout.

 - Le groupe verbal va perdre de la cohésion : on parle d’aspects verbaux, de temps composés du verbe (cf. PS / PC). Au XVIIme la distinction est difficile : PC qd l’action s’est passée dans la journée, PS au moins hier (loi des 24 h).

 - Fin XVIIme, on admet que le PC est un aspect verbal pour indiquer un pst accompli.

 - On a 2 types de phrases : 

· calquée sur le latin, assez longue

· très courte (Pascal, La Fontaine, La Bruyère), style discontinu, que l’on retrouve abondamment au XVIIme

· Le vocabulaire

Niveaux de langue plus clairs qu’au XVIme siècle. Au XVIIme, préciosité et burlesque sont 2 extrêmes. Apparition de romans populaires. On assiste aussi à une épuration : on cherche à affiner et nuancer les mots (on ne cherche pas à augmenter la masse du voc.). On évite les néologismes et on tolère qques emprunts, à l’Espagne notamment.

· L’orthographe

Bcp d’idées dans les travaux du XVI me mais peu seront conservées :

   > suppression des lettres étymologiques comme signes diacritiques (-l, fai©t)

   > augmentation de l’usage du v et du j, mais rien d’officiel avant la fin du siècle

   > usages de l’accent, cédille et apostrophe sont bien répandus (+ d’accents aigus que graves)

LE FRANÇAIS DU  XVIIIme SIECLE A NOS JOURS

C’est une période très contrastée :

· frs jouit d’une réputation de pureté de beauté

· déclin des langues régionales

· déclin de l’expansion du frs  à l’étranger

I – Histoire externe


Extension du domaine se fait par l’annexion de qques territoires à l’Est (Lorraine, Barrois, Mulhouse, fin XVIIIme), par l’achat de Montbéliard, de la Corse (1768), par l’annexion de la Savoie, du comté de Nice + perte et reconquête de l’Alsace.


Agrandissement à l’étranger : Canada, Louisiane, Antilles, Sénégal, Algérie + Asie. Présence d’émigrés frs hors de l’hexagone : protestants (1685, révocation de l’Edit de Nantes, puis 1789).


La langue est parlée de différentes manières sur le territoire :

· variantes soignées dans milieux bourgeois, parisiens…

· dialectes et provincialismes loin de la capitale

· déformation, cf. créole ds les colonies

· variations de niveaux : la langue populaire se dvpe à l’oral puis à l’écrit (cf. romans de Vidocq) ; langue oratoire (XVIIIme) ; spécialisation scientifique, technique, commerciale (cf. Encyclopédie)

On assiste également à un recul décisif du latin et des patois. Ds éducation et culture, 

frs mis à l’honneur. Après la rev, enseignement donné en frs. Le frs progresse aussi ds le domaine religieux. Le mvmt de francisation par rapport aux patois est important : à la rev, bouleversement total car on veut éradiquer les patois pour tendre vers un état moderne. Illettrisme des frs fait comprendre que le peuple doit connaître le frs pr. être réceptif aux idées rev. L’enquête de l’abbé Grégoire (discutable cpdt) montre que 12 millions de frs ne parleraient pas le frs et 3 millions seulement le parleraient avec pureté, peu sauraient l’écrire. En 1791, Talleyrand fait les même constatations : souhaite universalité de la langue à travers l’école, mais l’école ne deviendra obligatoire qu’avec Guizot et J. Ferry).

1882 : interdiction d’employer l’idiome local => correspond à un phénomène de 

civilisation. C’est aussi le siècle de la rev industrielle : ouvriers se déplacent vers les villes ; l’exode rural provoque déracinement : bilinguisme très fort puis monolinguisme. Mentionnons aussi le service militaire, les guerres.


Le dvpt des transports, des moyens de communication entraînent un dvpt de la presse qui véhicule des idées en frs (puis radio et TV).


Aujourd’hui, la def des langues régionales est différente : désigne géographiquement des parlers locaux qui ont eu un dvpt tardif, fin XIXme, XXme. Il s’agit alors de la renaissance des patois. En effet, fin XIXme, les érudits s’inquiètent de cette disparition : essaient alors de préserver ces vestiges linguistiques.


La linguistique se dvpe au XVIIIme : linguistique historique tout d’abord, cf. Gaston Pâris, l’abbé Rousselot (fondateur de la linguistique moderne), Jules Gilliéron (vaste enquête  sur tte la France et reporte résultats sur une carte avec glossaire des mots et phrases clés : Atlas linguistique de La France, 7 vol de 1902 à 1907).


Dans les années 1950, renouveau de la linguistique. Analyse par région d’Albert Dausat. Le mvmt de dialectologie entraîne de gdes études. Aujourd’hui on a une phonétique historique mais il s’agit d’un mvmt largement intellectuel. C’est donc une renaissance un peu artificielle des patois, d’autant que le mvmt retombe depuis qques années. Cela a permis cpdt d’intéresser les frs au patrimoine linguistique. Qques mesures politiques :

· 1951 :  loi Deixonne : permet enseignement régional ds les lycées

· 1982 : enseignement des langues régionales partout où le besoin s’en fait sentir (lycées, universités)

· 1983 : liste des parlers régionaux

· 1985 : conseil national des langues et cultures régionales

II – Evolution interne


Le XVIIIme est une période prestigieuse. La littérature est en plein dvpt (philosophes correspondent avec les gds de ce monde). Le frs est un modèle d’urbanité, de courtoisie, c’est une langue soignée. Les familles royales veulent l’apprendre, c’est la langue de la diplomatie.


Plusieurs ouvrages sur la langue frse :

· Traité des tropes, Du Marsais (1730)

· Grammaire générale, Duclos (1755)

· Grammaire générale, Beauzée (1767)

Au XIXme on trouve des traités codifiés, + sélectifs, des dictionnaires + perfectionnés (1787 : Dictionnaire de Féraud ; 1859 : Littré). La correction de la langue devient une affaire d’état, cf. conseil grammatical, Académie frse, Athénée de la langue frse. Mais il faudra attendre le XXme pour avoir un dictionnaire explicatif de la langue

· La prononciation


· L’évolution est achevée, qques modifications du XVIIIme se poursuivent, par exple le l mouillé tombe définitivement

· L’opposition de longueur fem / masc tombe

· Les consonnes sont stables, le h n’est plus prononcé, les liaisons sont bien effectuées (moins régulière dans la langue courante du XXme). Paradoxalement, dvpt de hiatus (abandon de phénomènes euphoniques = langue hachée à l’oral)

· Simplification ds les degrés moyens (4° de voyelles vocaliques), des voyelles nasales in / un

· Evolution de la prononciation du « oi », prononcé [we], aujourd’hui [wa]

· L’orthographe

· La graphie ai s’impose à partir de l’époque de Voltaire (l’Académie frse l’accepte en 1835)

· L’Académie frse régente l’orthographe : en 1740 le dico va apporter 6177 modifications :

· suppression des voyelles en hiatus : veu = vu

· suppression des cs diacritiques internes : fenestre = fenêtre

· mise en place du système d’accentuation

· réglementation de l’usage du y : ayeul = aïeul 

· réglementation  de l’orthographe des participes 

· remplacement du z de pluriel par un s

· Autres tentatives qd l’école devient obligatoire :

· Littré, Ste Beuve, Passy proposent réformes (arrêté de 1901)

· 1950-1960 : linguistes structuralistes (Martinet, Blanche Benveniste, CNRS, Nina Catach)

· Décret du 6.12.1990 propose qques simplifications (mots composés, pluriel des noms d’emprunts…)

· La grammaire et le style

· Fin XVIIme, les phrases sont bcp plus courtes (cf. La Bruyère n’écrit pas avec des périodes abondantes) ; au XVIIIme, le style coupé en litt. devient prépondérant 

· Nveaux genres apparaissent : la lettre, le pamphlet, l’article de dico, la fable…

· Dvpt de la presse : apparition des feuilletons, naissance de la littérature populaire (fin XIXme). Des sentiments et des idées nouvelles sont exprimés. Le style s’enrichit d’expression populaire, nuances qui correspondent à des types de textes différents

· Le vocabulaire

· Dvpt du lexique pour désigner les nouvelles institutions (bases gréco-latines) : -ateur, anti-, ultra…

· Nbreux euphémismes : impôts = contribution ; domestique = officieux ; aveugle = mal-voyant

· Nbreux anglicismes

· Qques mots allemands, italiens (villa, casino), d’Afrique du Nord (bled, razzia )

· Nbreuses abréviations et siglaisons 

